
Le 11 février 2009, marque le 18ème anniversaire de la création de 
l'Organisation des Nations et des Peuples Non Représentés (UNPO) et par la 
même occasion la Journée d'Action Internationale de l'UNPO. Cette année, 
nous célébrons ce jour d'action par le lancement d'une nouvelle campagne 
baptisée « Terre, Exploitation et Survie » qui vise à sensibiliser le 
public sur la pléthore de problèmes reliés à l'environnement et à sa 
dégradation, problèmes auxquels  nos membres doivent faire face 
quotidiennement. 
 
Cette année elle est consacrée au thème « Terre, Exploitation et Survie » 
(TES) en parallèle avec le début de la campagne annuelle   visant à renforcer la 
prise de conscience sur les difficultés rencontrées chaque jour par nos 
membres des peuples autochtones. La protection de l'environnement 
représente un défi particulier pour les membres de l'UNPO  : la 
dégradation et l'exploitation sont plus particulièrement ressenties dans 
ces communautés qui souffrent déjà du coût additionnel de la 
marginalisation et de la discrimination. Les peuples autochtones du monde 
entier partagent une communion profonde avec la nature tant du point de 
vue économique que culturel. Ã? cet égard, nos membres différencient 
souvent le fait de vivre « avec » la terre plutôt que « de » la terre . 
L'exploitation des ressources naturelles présentes sur leurs terres ne 
consiste pas seulement en une menace pour leur environnement local mais 
représente aussi un affront à leur culture et à leur mode de vie. Malgré 
cela, un nombre important de groupes autochtones restent sans voix et 
manquent de représentation dans les processus de décisions tant au niveau 
local qu'au niveau international pour protéger et défendre leurs 
ressources, leurs droits fonciers et l'héritage culturel relié à leur 
environnement. 
 
C'est pour ces raisons que cette année, la journée d'action de l'UNPO 
marque aussi le renouvellement de la ratification plus large de la 
Convention 169 de l'Organisation Internationale du Travail, concernant les 
Peuples Autochtones et Tribaux au sein des Pays Indépendants. La 
Convention assigne un répertoire important d'obligations aux gouvernements 
pour coordonner  méthodiquement les actions afin de  protéger les droits 
des peuples autochtones. Cependant, à ce jour [Février 2009], cette 
Convention n'a été ratifiée que par 20 nations. 
Cette semaine, nous consacrons un article sur les racines empoisonnées de 
l'industrie florale Ethiopienne, en temps voulu pour la St Valentin ! 
Veuillez cliquer   ci-dessous pour lire l'article TES de cette semaine: 
"Racines Cachées d'Exploitation d'un commerce florissant » de Maggie 
Murphy 
http://www.unpo.org/content/view/9211/262/ 
Veuillez cliquer ci-dessous pour le site Web consacré à TES 
http://www.unpo.org/content/category/15/134/262/ 
Veuillez cliquer ci-dessous pour signer notre pétition pour un 
élargissement de la ratification de la Convention 169 de l'OIT 
http://www.unpo.org/content/view/9127/83/ 



 
Veuillez cliquer ci-dessous pour accéder au texte de la Convention 169 de 
l'OIT 
http://www.unhchr.ch/html/menu3/b/62.htm 
 
UNPO et ses membres estiment que les valeurs de solidarité et d'unité sont 
importantes si nous voulons que des progrès sur les droits de l'homme 
soient possibles. Nous prions nos Membres, nos Partenaires et Amis de 
disséminer ce message à travers leurs réseaux sociaux et de signer notre 
pétition pour un élargissement de la ratification de la Convention 169 de 
l'OIT.  Ce sont ces actes de générosité et de solidarité qui forment les 
points centraux de la journée d'Action de UNPO. Nous vous remercions  pour 
votre soutien fidèle et votre intérêt pour ces causes. 
Votre contribution est de la plus grande importance pour la survie de 
l'UNPO et de ses membres. En cette journée d'Action Internationale de 
l'UNPO, nous vous prions d'effectuer un don aussi petit soit-il  pour nous 
assister dans nos travaux de sensibilisation sur les sujets et les 
problèmes de nos membres. Vous pouvez trouver les informations sur notre 
site : http://www.unpo.org/content/view/6572/59/. Nous vous remercions 
pour votre support soutenu à nos actions. 
 
Sincères salutations, Le Secrétariat de l'Organisation des Nations et des Peuples Non 
Représentés. 


